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C O N V E N T I O N 



A r t i r i o S. 

La Compagnie d'exploitation pı-61fevera, sur la part dos rocettes re-
venant au Gouvernement Imp^rial, en vortu do VArticlo 4 des prı5son-
tes, du chef des lignes actuellement en exploitation, les intĞrets et 
ramortissement de l'avance dont i l vient d'etre parlö. 

Artiolo S . 

L a part de recettes rovenant au Gouvernement Impâr ia l sur 
les lignes actuellement exploitâes, ainsi ()ue. le revenu total de ces 
lignes, quelles qu'en soient les conditions d'exploitation, sont affec-
ties, pour en fonner la garantie incommutablo ju squ ' â due concur-
rence, â I'intı^ret et â l'amortissement de l'avance dont i l cst par-
\6 k l 'Article premior des prâsentes, avance qui jouira par cons6-
queııt d'un gage absolu sur les recettes desdites lignes exploitees 
jusqu 'â concurrence de ladite annnit^, sans que ccpendant la 
part de recettes revenant au Gouvernement Impörial, puisse etre 
affectâe pour d'autres crfiances ant^rieures ou postferieures & la 
prfisente Convention que la Compagnie d'exploitation oiı ses ayants-
droit pourraient rficlamer du Gouvernement Imptfrial. 

I I est bien entendu qu'aprfes rextinction completo du montant 
de Tavance en capital ot int^r6ts, la somme affectee h l ' intâröt 
et a l'amortissement de ladite avance dans la part des reve-
nus aff^rente au Gouvernement Impörial, cessera d'etre un gago 
ou une garantie et sera vers^e direclement au Tr^sor Impörial . 

L a Compagnie d'exploitation pourra «mettre, pour son propre 
compte et soua sa propre garantie, des obligations dont lo mon
tant nominal ne pourra d6passer le montant cftectif do l'avance 
indiqu«e au pr^sent Contrat 

I I est entendu qu'auoun impot ne pourra etre dtabli ni perçu 
par le Gouvernement Xmp«rial Ottoman sur lesdites obligations. 

Dang le cas oiı la Compagnie nserait de celte facultd d'6-
mission, le pr6sent Article sera reproduit en entier sur les titreş. 
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A r l i c l o 4. 

L a Compagnie d'exploitation prölövora ft forfait, pour couvrir 
ses frais d'exploitntion, ainsi (juo l'inl6i'et du capital d'exploitation, 
sur los reeettes brutes d'pxploilation dos l ip ıes exp!oiWes ou k 
f'lre exploit6es par ollo, conformC'inont aux Conventions (sauf la l i -
gne de Roustchouk i Va rna ) : 

1° une somu\e annuolle ögalo â sept mille (7.000) trancs, en 
moyenne par kilometre, 

2" cinquante cinq i)our ecnt (Srı "'„) sur les rocettos brutes 
moyennes qui rcsteraiont aprC's döduction desdits sept mille 
(7,000) francs par kilomfetre; les quarantc-cinq pour ccnt (45»;,,) 
rcstants reviendront au Gouvernement ImpĞrial. 

L a Compagnie d'exploitation, quel que soit le chiffre des re
cettes brutes, garantit au (iouverncment Impörial quo la part de 
recettes I,ui rovenant et qui vient d'ötre dĞterminöe, s'dlftvera en 
en moyenne â quin/c cents (l,,îOO) francs au minimum par an 
ot par kilomî'tre en exploitation et co, aussi bion sur les lignes 
actuellement exploit(5os quo sur celles â expIoitor ultörieurcmcnt 

Si, par suitü do circonslances de force majoure, rexploitation 
d'une partie des lignes venait â dtre suspendue plus de cinq 
jours cons(5cutif9, le paicnient, au Gouverııoment Impürial, du mi
nimum Raranli sera aussi suspendu pour cette partie et ce, pen-
dant toute la dur(5c de la suspension do l'exploitalion. 

Dans le cas oi\, par suito des circonslances sus^noncfes, la 
part de recettes revenant au Gouvernement Imp(5rlal viendrait & 
baisser au-dessous de quinze oents (1,S00) francs par kilometre, la 
Compagnie n'en sera pas moins tenue de verser, pour clıaque k i 
lometre du r(5seau entier, les susdits quinze cents (1,600) francs ga-
rantis comme ci-lıaut, mais elle se remboursera do toute diff6rence 
sur les exc6dents de la part de recettes revenant au Gouvernement 
IrapĞrial, pour l'ann^e ou les anntfes suivantes. 

L a Compagnie paicra au Gouvernement. IrapSrial le minimum 
garanti & la fin do cUaque exercice annuel. Les sommes qui, en 
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conformement â l ' A r t i c l e p r f i cöden t , s e r a atfectc?, jusqu"! İ c x t m c t i o ı ı , a u 
r e m b o u r s e m e n t i n t â g r a l d u montan t de ees t ranspor t s . D a n s le cas oti 
ce solde ş e r a i t i n su t f i s an t au r emboursement in tdgra l d u montant des 
t r an spo r t s effectu^s dans le couran t d 'une a n n â e , le T r 6 s o r Impf i r i a l 
s ' engage â p a r f a i r e le dgficit â l a prfisentat ion du compte annue l y 
re la t i f , â. d^taut de quoi , les sommes en r e t a r d seront, & p a r t i r de l a 
r e m i s e dud i t compte, pass ib les d ' u n i n t ö r ö t de sept pour cent ( 7 O'O) 
l ' a n et p a y a b l e s s u r le solde des recettes des a n n ö e s su ivan tos . 

Arl i r l t - (S. 

'ConformiSment k l ' A r t i c l e p remie r des pr^sentes, le Ciouvernement 
I m p â r i a l autor ise , p a r l a lettre dont l a f o r m ü l e est annex6e a u x pr6-
sentes, l a B a n q u e I m p ö r i a l o Ot tomane et l a B a n c ı u e de P a r i s et des P a y s -
B a s de P a r i s ft r e s t i tue r a u x d o ı ı o a a n t s le dĞpöt constituf' en date d u 
7 M a i 1873 a u n o m de l a SociĞto Impf i r i a le des C h e m i n s do fer de 
l a T u r q u i e d ' E u r o p e en l iqu ida t ion . 

P a r contre, l a C o m p a g n i e d ' exp lo i t a t ion prend, e n v e r s le Gouvor -
nement I m p f i r i a l , l ' engagement ( r o x â c u t e r o u de faive cx6cuter , i u s q u ' â 
concur renco de onze mi l l i o ı ı s cinq-cont mi l le (ll.SOO.OOO) franes, tout 
p a r a c l ı o v e m o n t q u ' u n e ( l o m m i s s i o n t e c l ı n i q u e composSe de r ı u a t r o 
m e m b r e s dont d e u x nommes p a r chacuno des d e u x par t ics , a ı ı r a 
s i g n a l ö comme nOcessaire i)0ur r endre les l ignes construi tes p a r l a 
SociOtâ I m p Ğ r i a l e conformes a u C a h i e r des c l ı a r g e s de const ruct ion et 
a u x p l a n s et typos a p p r o u v 4 s p a r le G o u v e r n e m e n t Impf i r i a l . 

E n cas de pa r t age de v o i x , une personne comı ıö t e ı ı t e de I ı a u t e po-
s i t ion et s a n s p a r t i p r i s se ra nomınOc , p a r les m e n ı b r o s de ladi to 
( Jomni i ss ion , en qua l i t6 de su ra rb i t ro et s a decis ion s e r a obl igato i re 
pour les d e u x pa r t i e s et mise en e x « c u t i o n pa r l a Compagnie , 

L a C o m m i s s i o n d e v r a a v o i r fa i t son r a p p o r t d a n s le d61ai d ' un 
a n â compter de ce j o u r , sau t les cas de force majeure . 

L e s t r a v a u x de p a r a c h ö v e m e n t d e v r o n t otro termin^s, sau t les 
cas de force majeure , dana le d61ai de 6 mois , dcpu i s le j o u r oû lo 
R a p p o r t de l a C o m m i s s i o n a u r a 616 notifiĞ A l a Compagn ie d 'oxp lo i . 
ta t ion. 
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L a Compagnie d'exploitation remettra â l'Ambassadeur Ottoman 
a Paris, au nom du Gouvernement Imp^rial, contre la remise, par 
l'Ambassadeur, aux Banques indiquâes â rArt ic le pıemier des prö-
sentes, de la lettre autorisant la restitution du d^pöt, une d^clara-
tion de l'une des trois Banques suivantes : 

Wiener Bank-Verein do Vienne, 

Banque Anglo-Autrichienne de Vienne, 
Banque de Paris et des Pays-Bas de Paris, au clıoix de la sus-

dite Compagnie, garantissant au Gouvernement ImpSrial rexâcut ion 
de l'engagement contract6 par la Compagnie d-exploitation dans le 
prâsent Article. 

Le modfele de cet engagement de garanlie est annexĞ aux pre
sen tes. 

A r t i r l c 7. 

Dans le cas ou l'^valuation des travaux do parachevement faito 
par la Commission ci-dessus stipuMe d^passeraiC onze mlllions cinq-
cent mille (11,500,000) francs, la Compagnie d'exploitation s'engage â 
eKeotuer n^anmoins ces travaux, quel qu'en soit le montant sans limite. 

ArtK-lo H. 

IndSpendament des engagoments concernant le» travaux de para-
chfevement dont i l est parl6 aux Articles 6 et 7, la Compagnie d'6x-
ploitation s'engage â maintenir, ou, s ' i l y a lieu, â mettre les lignes 
exploit^es par elle en harmonie avec les dispositions techniques arrâ-
t«e8 İL Vienne, le 9 Mai 1883, par la Confgrence â quatre et ce, sans 
r^clamer de co chef au Gouvernement Impfirial un paiement ou une 
İndemnltfi quclconque. 

A r t l r l r » . 

Diverses r^clamations et contestations existant entre les deux par-
ties contractantes, i l est formellement d«clar6 que la pr6sente Conven-
tion ne porte aucune attcinte ft ces rficlamations qui sont entifercment 
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râservĞes et seront r^glâes par voie de l'arbitrage dont les nSgooia-
tions seront reprises â bre£ d^lai, sous la rdserve expres3e que la si-
tuatlon des parties pour la pâriode antârieure & la prSsente Convention 
est et demeure intacte, 

Fa i t double avec deux annexes, â Constantinople, le 10/22 D^cem-
bre mil huit-cent quatre-vingt cinq. 

Pour la Compagnie d'exploitation des chemins de fer Orientaux 

(SUjne:) O T T O K U H L M A N N 
» MORAWIT/„ 

Formüle de la lettre du Ministfere des Travaux Publics â la Banque lmp6rialo 
Ottomane et â la Banque de Paris et des Pays-Bas, â Paris. 

Je viens vous autoriser, au nom du Gouvernement Impgrial ü t to -
ınan, â re^ituer en capital et int^röts, entre les mains des dĞposants, 
le dâpût ettectufi au nom de la Soci^tö Impfiriale des Chemins de fer 
de la Turquie d'Europe, en date du 7 Mai 1873, a la Banque Imp«-
riale Ottomane et i la Banque de Paris et des Pays-Bas solidairement, 

L e reçu des susdits dSposants vaudra pour vous dficharge complftte 
et d^finitive vis-â-vis du Gouvernement Impfirial en ce qui concerne le 
döpöt prâcitĞ. 

A.ıınexc 11. 
L E T T R E DE OAEANTIE A ÎİTEE SIONİE PAE L'UNE DBS TROIS BANOUES, 

Monsieur le Ministre, 
Noug avons pris connaissance des dispositions sulvantos ins^r^es dans 

un contrat conciu, â la date du 10ı22 Döcembre 1885, entre le Gouverne
ment ImpSrial et la Compagnie exploitant actuellement les chemins de 
fer de Roumâlie. 

« Pa r contre la Compagnie d'exploitation prend envers le Gouverne-
« ment Imp^rial l'engagement d'executer, jusqu 'â concurrence de onze 
« millions cinq-cent mille (11,500,000) francs, tout parach&vement qu'une 
« Commission technique composfie de quatre membres dont deux nommâs 
« par chacune des deux parties aura signal6 comme jı^cessaire pour reni 



f dre les lignes construites par la Sociöte IınpĞriale conl'ormes au Calüer 
. des charges do constructions et aux plans ot types approuves par lo 
• üouvernoment Impcrial. 

. E n cas de partage des voix, uno personne conıpıStente do lıauto po-
« silion et sans parli pris sera nomniee par les jnembres do la dlto Oom-
< mission en qualit6 de surarbitre et sa decision sera obligatoiro pour les 
« deux parties et mise ft ex6cution par la Compagnie. 

« L a Commission devra avoir faif son rapport dans lo delai d'un an 
« â compter de ce jour, sauf les cas do forco majeure. 

I Les travauK dc parnchevement elovront etre termiıı6s, sauf les cas 
r de foree majeure, dans le dâlai de 6 mois depuis lo jour oü lellapport 
» de la Commission aura et^ notifi6 ît la ('ompagnie d'exploitation. 

« L a Compagnie d'exploitation remettra h l 'Ambassadeur Ottoman a 
« Paris, au nom du CoHvernement Impcrial, contre la rcmiso par TAmbas-
' sadcvır aux Banquc8 indiquecs â l 'Articlo premier des prescntes, do la 
« lettre autorisant la restitution du depöt, une declaration «.o l'une des 
« trois Ban<ıues suivantcs ; 

t \Viener lîank-Verein do Vionne, 

« I{anque Anglo-Autrichienne de Vienne, 

« lianque de Paris et des Pays-Bas de Paris, au choix do la susdlto 
' Compagnie, garanlissant au Gouvornoment Imperial rexSp.ution do l'en-
« gagomont contractâ par la Compagnie ü e.\ploitalion dans le pr6sent Ar-
• tiele. • 

Nous venons d«clarer â Votre Kxcellcnce que nous garnntissons l'o-
xf'Cution de l'engagement prİ3 par la Compagnie exploitant actuellement 
Jes chemins de fer de Uouraölio dans le passage quo nous vonoııs do re-
produire. 
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j V ) \ . A O - İ J İ ŷ.̂ ıı>'_ j j f ' j . ; f j j fr'' - ^ ' - ^ ÎL-'-*^ J - ' ^ - ••""̂ 'f 

. jjJ;! oV.J »/"ı̂  



. j j ^ y j l -Ojliı ı^iıV »il̂ *'̂ '-**»' C - l U i ' j U l j L . 

f l f i l ö î ^ . j r A i l j l j j y A^M^lL. j V j l jji»:!» ̂  AAr ^ j 

j J - j j r f ^ » j j ^ »i-^i^-^ Jî-4İı j l 4)Aİ'\, çl," 
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L S _ j l i ) 4 l i l — i l j l }jf- . J V I ; j J . ' > 4 - U J Û I C 4 * . » - O » ^ » - ı 5 " - > L t ^ i 3 > — 



L A. 






